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(54)  Procédé  et  machine  perfectionnée  pour  la  couture  de  deux  produits  manufacturés  tubulaires 
spécialement  bas  pour  la  formation  de  collants 

(57)  Machine  à  carrousel  perfectionnée  pour  réali- 
ser  la  couture  d'union  de  deux  produits  manufacturés 
tubulaires,  spécialement  bas  pour  femme  pour  former 
un  collant  comprenant  au  moin  une  paire  de  formes  (1) 
plates,  jumelées,  superposées,  de  support  des  produits 
manufacturés  (M),  et  au  moin  une  machine  à  coudre  (C) 
avec  un  index  (3)  et  un  pied  (4)  opportunément  posi- 
tionné  dans  une  correspondante  station  de  couture  à 
carrousel,  où  chacune  desdites  formes  (1)  est  pourvue, 
en  correspondance  de  chacun  de  ses  bords  intérieurs 

(11),  d'une  appendice  (10)  d'une  longueur  prédétermi- 
née  et  développée  selon  la  direction  longitudinale  de  la 
forme  (1):  ladite  appendice  (10)  étant  orientée  de  façon 
centripète  par  rapport  à  l'axe  centrale  longitudinal  (x-x) 
de  la  forme  (1)  proéminent  du  respectif  bord  (1  1),  et  où 
le  bord  antérieur  (30)  dudit  index  (3)  de  la  machine  à 
coudre  est  cunéiforme,  avec  le  front  (30)  déscendant 
selon  la  direction  de  provenence  des  formes  (1). 

M  11 

F i g .   4  
M  11 

CM 
<  

c o  
o  

CM 

o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.13.0/3.4 



1 EP  0  724  035  A2 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  une 
machine  perfectionée  pour  la  couture  de  deux  produits 
manufacturés  tubulaires,  spécialement  bas  pour  former 
des  collants. 

Il  est  connu  par  les  hommes  du  métier  que  pour 
fabriquer  un  collant  deux  bas  doivent  d'abord  être  inves- 
tis,  un  par  un,  sur  une  paire  de  formes  plates,  jumelées, 
superposées  et  donc,  alignés  verticalement  et  appro- 
chés,  de  façon  à  avoir  une  correspondance  entre  les 
bords  élastiques  des  corps  des  deux  bas.  Par  la  suite, 
les  deux  bas  ansi  placés  doivent  être  coupés  longitudi- 
nellement,  à  partir  du  bord  élastique  du  corps  sur  une 
longueur  prédéterminée.  En  suite,  avec  les  formes  dis- 
posées  écartées,  les  deux  bords  juxtaposés  des  deux 
bas  ainsi  coupés  viennent  cousus  ensembles  sur  toute 
ou  une  partie  de  la  longueur  de  la  coupe,  en  suite  les 
formes  sont  replacées  dans  la  position  initiale  et  les  bas 
déchargés  des  formes. 

Cette  procédure  est  aussi  décrite  dans  les  docu- 
ments  US  4.188.898  et  US  4.224.885  lesquels  décri- 
vent  aussi  différents  exemples  de  réalisation  des 
moyens  déstinés  à  la  procédure,  en  particulier  lesdites 
formes  de  support  des  bas,  les  moyens  de  mouvement 
des  formes  et  les  moyens  de  commande  de  l'ouverture 
et  respectivement  de  la  fermeture  desdits  moyens. 

Il  est  aussi  connu  que  les  machines  à  coudre  tradi- 
tionnellement  emploiées  dans  la  fabrication  des  collants 
comprennent  un  pied  presse-étoupe,  lequel  résulte  en 
position  de  travail  situé  au-dessus  aux  deux  bords  qui 
faut  unir,  et  un  élément  à  dévellopement  horizontal 
appelé  "index",  lequel  est  à  son  tour  sous-jacent  et  soli- 
daire  audit  pied.  Pour  que  la  couture  soit  effectuée  cor- 
rectement,  les  deux  bords  à  unir  doivent  résulter 
intérposés  entre  le  pied  et  l'index  pour  toute  la  durée  de 
l'opération. 

Mais  dans  beaucoup  de  produits  manufacturés, 
spécialement  bas,  quand  ces-ci  viennent  approchés  à 
la  machine  à  coudre,  un  ou  tous  les  deux  bords  à  cou- 
dre  peuvent  spontanément  se  placer  en  position  exces- 
sivement  ouverte,  de  façon  à  heurter,  et  donc  se  réplier 
sur  eux  mêmes  ou  enjamber,  le  pied  et/ou  l'index  de  la 
machine  à  coudre,  de  sorte  que  une  couture  correcte 
est  empêchée. 

Le  but  principale  de  la  présente  invention  est  celui 
d'éliminer  les  inconvénients  précités. 

A  ce  résultat  on  est  parvus,  conformément  à 
l'invention,  adoptant  un  procédé  opérationnel  pour  la 
couture  d'union  de  deux  produits  manufacturés  textiles 
investis  sur  des  formes  correspondantes  de  support  en 
mouvement  rélatif  par  rapport  à  une  machine  à  cudre, 
qui  prévoit  pendant  toute  la  phase  de  couture  des  pro- 
duits  manufacturés  de  réaliser  la  retenue  des  bords  res- 
pectifs  à  coudre  et  les  guider  à  travers  un  éspace 
délimité  par  le  pied  et  l'index  de  la  machine  à  coudre. 

Pour  ce  que  concerne  la  machine  pour  réaliser  ledit 
procédé  opérationnel,  celle-ci  comprend,  en  combinai- 
son:  -  des  moyens  pour  le  support  des  deux  produits 

manufacturés  à  coudre,  avec  deux  formes  plates,  jume- 
lées,  superposées,  lesquelles  dans  la  position  de  cou- 
ture  des  produits  manufacturés  sont  en  mouvement 
relatif  par  rapport  à  une  machine  à  coudre;  -  des 

s  moyens  associés  auxdites  formes  de  support,  pour 
opérer  la  retenue  des  bords  des  duex  produits  manufac- 
turés  précités  à  coudre  pendant  la  couture,  de  manière 
à  guider,  en  coopération  avec  d'autres  moyens,  asso- 
ciés  à  ladite  machine  à  coudre,  les  deux  bords  dans 

10  l'éspace  délimité  par  l'index  et  par  le  pied  de  la  même. 
Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 

consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possible 
d'obtenir  toujours  une  couture  complète  et  correcte  de 
très  bonne  qualité,  étant  toujour  assuré  le  correct  posi- 

15  tionnement  des  bords  à  coudre,  par  rapport  à  l'aiguille 
de  la  machine  à  coudre  dans  sa  phase  opérationnelle; 
qu'il  est  possible  obtenir  le  maximum  de  vitesse  opéra- 
tionnelle  consentie  par  la  machine  à  coudre  et  ce-ci 
même  pour  des  produits  manufacturés  en  tissu  très 

20  flexible,  élastique,  léger  et/ou  à  mailles  larges  et  pour 
des  produits  manufacturés  en  coton  lesquels,  dans  les 
machines  traditionnelles  tendent  à  s'enrouler  sur  eux 
mêmes  en  correspondance  de  la  coupure;  qu'une 
machine  conformément  à  l'invention  est  de  fabrication 

25  simple  et  fiable  même  après  un  temps  prolongé  d'utili- 
sation. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 
que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 

30  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre 
d'exemple  pratique  d'une  forme  concrète  de  réalisation, 
mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif,  sur  les- 
quels:  la  Fig.  1  représente  la  vue  en  plan  d'une  paire  de 
formes  de  support  pour  bas  dans  un'appareillage  con- 

35  formément  à  l'invention;  la  Fig.  2  représente  la  vue  en 
plan  des  formes  de  la  Fig.  1  en  position  ouverte,  où  est 
visible  du  haut  un  collant  en  façonnage;  la  Fig.  3  repré- 
sente  la  vue  en  perspective  partielle  un  détail  des  for- 
mes  de  la  Fig.  1  ;  la  Fig.  4  représente  schématiquement 

40  les  formes  de  la  Fig.  1  en  avancement  par  rapport  à  la 
machine  à  coudre  (C);  la  Fig.  5  représente  le  détail  de 
l'index  de  la  machine  à  coudre  de  la  Fig.  4. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
aux  figures  des  dessins  annexés,  un  procédé  pour  réa- 

45  liser  la  couture  d'union  des  bords  de  deux  produits 
manufacturés  tubulaires,  particulièrement  bas  pour 
femme  pour  former  un  collant,  comprend  les  phases: 
d'investir  chacun  des  deux  produits  manufacturés  (M) 
sur  une  forme  correspondante  (1)  de  support  de 

50  manière  à  le  placer  dans  une  position  prédéterminée 
sur  la  forme  (1),  d'approcher  successivement  lesdites 
formes  (1)  avec  les  produits  manufacturés  ainsi  placés 
entre  elles,  avec  les  bords  à  coudre  juxtaposés  et  proé- 
minents  des  formes  (1),  et  après  de  mouvementer  les- 

55  dites  formes  (1)  pour  les  placér  en  correspondance  de 
l'aiguille  (5)  d'une  machine  à  coudre  (C)  pour  réaliser  la 
couture  des  bords  juxtaposés  des  deux  produits  manu- 
facturés  (M)  éventuellement  après  avoir  rogné  lesdits 
bords. 
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Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  à  la 
suite  de  rapprochement  des  formes  (1)  et  pendant 
l'opération  de  couture  des  bords,  la  portion  de  chaque 
bord  proéminent  de  la  forme  respective  (1)  est  orientée 
de  façon  centripète  par  rapport  à  la  ligne  de  couture  5 
qu'il  faut  réaliser:  les  bords  ainsi  orientés  étant  obligés  à 
s'approcher  vers  et  jusqu'à  l'aiguille  par  les  mêmes  for- 
mes  (1)  par  effet  de  leur  mouvement  relatif  par  rapport 
à  la  machine  à  coudre,  entre  une  glissière  à  canal  con- 
vergent  vers  ladite  aiguille  et  délimité  par  l'index  (3)  et  w 
par  le  pied  (4)  de  la  même,  de  manière  que  tous  les 
deux  bords  soient  intérposés  entre  l'index  (3)  et  le  pied 
(4)  pendant  toute  la  durée  de  la  couture. 

Pour  ce  qu'il  concerne  les  moyens  pour  réaliser 
ledit  procédé,  ces-ci  comprennent:  15 

une  machine  circulaire  du  type  "Line-Closer"  avec 
au  moin  une  paire  de  formes  (1)  plates,  jumelées, 
superposées,  pour  supporter  les  produits  manufac- 
turés  (M):  une  machine  de  ce  type  est  décrite,  par  20 
exemple,  dans  les  précités  documents  US 
4.188.898  et  US  4.224.885; 
d'au  moins  une  machine  à  coudre  avec  un  index  (3) 
et  un  pied  (4)  opportunément  placée  dans  une  cor- 
respondante  station  de  couture  de  la  "Line-Closer"  25 
et  en  soi  déjà  connue. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention  et 
en  référence  aux  figures  des  dessins  annexés,  chacune 
desdites  formes  (1)  est  pourvue,  en  correspondance  de  30 
chacun  des  ses  bords  internes  (11),  d'une  appendice 
(10)  d'une  longueur  prédéteminée  et  développée  selon 
la  direction  longitudinale  de  la  forme  (1):  ladite  appen- 
dice  (10)  étant  orientée  de  façon  centripète  par  rapport 
à  l'axe  centrale  longitudinal  (x-x)  de  la  forme  (1),  et  donc  35 
proéminente  du  bord  respectif  (11).  En  outre,  le  bord 
antérieur  (30)  dudit  index  (3)  de  la  machine  à  coudre  est 
avantageusement  cunéiforme,  avec  le  front  déscendant 
selon  la  direction  de  provenence  des  formes  (1),  de 
façon  à  constituer,  en  coopération  avec  le  bord  anté-  40 
rieur  (40)  du  pied  (4)  associé  à  celui-ci,  un  élément  con- 
voyeur  pour  l'insertion  -  par  effet  du  mouvement  relatif 
entre  les  formes  (1)  et  la  machine  à  coudre  -  des  deux 
bords  du  produit  manufacturé  à  coudre  dans  l'éspace 
entre  l'index  (3)  et  le  pied  (4).  45 

Plus  précisément,  le  bord  antérieur  (30)  de  l'index 
(3)  et  respectivement  celui  (40)  du  pied  (4)  délimitent 
une  glissière  à  canal  convergent  vers  l'aiguille  de  la 
machine  à  coudre,  ledit  bord  (40)  en  resuite  au-dessus 
de  l'appendice  (1  0)  supérieure  et  ledit  bord  (30)  au-des-  50 
sous  de  l'appendice  inférieure  (10)  de  la  paire  de  for- 
mes  (1). 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention  et 
en  référence  aux  figures  des  dessins  annexés,  ladite 
appendice  (1  0)  est  formée  d'une  plaque  (P)  opportune-  55 
ment  façonnée  ayante  un  côté  reliable  à  la  forme  (1)  et 
l'autre  côté  libre.  L'enclenchement  de  la  plaque  (P)  à  la 
forme  (1)  peut  être  réalisé,  par  exemple,  avec  des 
moyens  à  vis. 

Le  fonctionemment  de  l'appareillage  décrit,  dans  la 
phase  de  couture  des  produits  manufacturés  (M),  est  le 
suivant.  Les  produits  manufacturés  (M)  à  coudre  sont 
placés  dans  les  formes  de  manière  que  les  respectifs 
bords  libres  soient  à  une  distance  prédéteminée  (d)  du 
bord  des  plaques  (P)  correspondant;  lesdits  bords  étant 
retenus  adhérents  par  la  compression  exercées  par  les 
formes  (1)  fermées,  c'est-à-dire  etroîtement  appro- 
chées  entre  elles,  et  orientés  de  façon  centripète  vers  la 
ligne  de  couture  à  réaliser  par  les  respectives  appendi- 
ces  (10):  de  tel  façon  l'eloignement  spontané  de  ladite 
ligne  est  empêché.  Quand  le  bord  antérieur  -  par  rap- 
port  à  la  direction  du  mouvement  -  des  bords  ainsi  rete- 
nus  et  orientés  resuite  en  correspondance  du  groupe 
index  (3)  -  pied  (4),  celui-ci  vient  guidé  et  dirigé  à  travers 
l'éspace  délimité  par  ces  deux  dérniers  éléments,  par 
effet  de  l'action  combinée  des  appendices  (10)  lesquel- 
les  orientent  opportunément  les  bords,  et  des  paroies 
de  l'index  (3)  et  du  pied  (4)  qui  d'abord  interceptent  les 
bords  proéminents  des  plaques  (P)  et  donc  les  guident 
et  mantiennent  entre  ledit  éspace,  en  les  obligeant  à  se 
présenter  constamment  et  progressivement  à  l'aiguille 
(5)  de  la  machine  à  coudre  (C)  dans  la  position  la  plus 
adaptée  pour  une  couture  correcte. 

Dans  le  détail,  dans  le  cas  de  la  fabrication  des  col- 
lants,  à  titre  d'exmple  non  limitatif  et  en  référence  à  la 
Fig.  4  des  dessins  annexés,  chacun  desdits  produits 
manufacturés  (M)  est  constitué  d'un  bas  lequel  est 
investi  sur  la  forme  respective  (1)  de  manière  à  que  son 
bord  élastique  (B)  soit  à  l'hauteur  de  l'appendice  corres- 
pondante  (10),  à  une  distance  prédéterminée  (d)  de  la 
respective  extrémité  libre. 

Revendications 

1  .  Procédé  pour  réaliser  la  couture  d'union  des  bords 
de  deux  produits  manufacturés  tubulaires,  particu- 
lièrement  bas  pour  femme  pour  former  un  collant, 
comprenant  les  phases:  d'investir  chacun  des  deux 
produits  manufacturés  (M)  sur  une  forme  corres- 
pondante  (1)  de  support  de  manière  à  le  placer 
dans  une  position  prédéterminée  sur  la  forme  (1), 
d'approcher  successivement  lesdites  formes  (1) 
avec  les  produits  manufacturés  ainsi  placés  entre 
elles,  avec  les  bords  à  coudre  juxtaposés  et  proé- 
minents  des  formes  (1),  et  enfin  de  mouvementer 
les  formes  (1)  placées  en  correspondance  de 
l'aiguille  (5)  d'une  machine  à  coudre  (C)  pour  réali- 
ser  la  couture  des  bords  juxtaposés  des  deux  pro- 
duits  manufacturés  (M)  éventuellement  après  avoir 
rogné,  lesdits  bords,  caractérisé  en  ce  que,  à  la 
suite  de  rapprochement  des  formes  (1)  et  pendant 
l'opération  de  couture  des  bords,  des  deux  produits 
manufacturés  tubulaires,  la  portion  de  chaque  bord 
proéminent  de  la  forme  respective  (1)  est  orientée 
de  façon  centripète  par  rapport  à  la  ligne  de  couture 
qu'il  faut  réaliser:  les  bords  ainsi  orientés  étant  obli- 
gés  par  effet  du  mouvement  des  formes  (1)  par  rap- 
port  à  la  machine  à  coudre  (C)  à  s'approcher  vers 
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et  jusqu'à  l'aiguille  (5),  entre  une  glissière  à  canal 
convergent  vers  ladite  aiguille  (5)  et  délimité  par 
l'index  (3)  et  par  le  pied  (4)  de  la  même,  de  manière 
que  tous  les  deux  bords  à  coudre  soient  intérposés 
entre  l'index  (3)  et  le  pied  (4)  pendant  toute  la  durée  5 
de  la  couture. 

Machine  à  carrousel  circulaire  perfectionnée  pour 
réaliser  la  couture  d'union  de  deux  produits  manu- 
facturés  tubulaires,  spéciallement  bas  pour  femme  10 
pour  former  un  collant,  conformément  au  procédé 
de  la  revendication  1,  comprenant  au  moins  une 
paire  de  formes  (1)  plates,  jumelées,  superposées, 
pour  supporter  les  produits  manufacturés  (M),  et  au 
moins  une  machine  à  coudre  (C)  avec  un  index  (3)  1s 
et  un  pied  (4)  opportunément  placée  dans  une  cor- 
respondante  station  de  couture  à  corrousel,  carac- 
térisée  en  ce  que  chacune  desdites  formes  (1)  est 
pourvue,  en  correspondance  de  chacun  des  ses 
bords  internes  (11),  d'une  appendice  (10)  d'une  20 
longueur  prédéteminée  et  développée  selon  la 
direction  longitudinale  de  la  forme  (1):  ladite  appen- 
dice  (10)  étant  orientée  en  direction  centripète  par 
rapport  à  l'axe  centrale  longitudinal  (x-x)  de  la 
forme  (1)  et  proéminente  du  bord  respectif  (1  1),  et  25 
en  ce  que  le  bord  antérieur  (30)  dudit  index  (3)  de 
la  machine  à  coudre  est  cunéiforme,  avec  le  front 
(30)  déscendant  selon  la  direction  de  provenence 
des  formes  (1),  de  façon  à  constituer,  en  coopéra- 
tion  avec  le  bord  antérieur  (40)  du  pied  (4)  associé  30 
à  celui-ci,  un  élément  convoyeur  pourx  l'insertion 
des  deux  bords  du  produit  manufacturé  à  coudre 
dans  l'éspace  délimité  par  l'index  (3)  et  le  pied  (4), 
par  effet  du  mouvement  relatif  antre  les  formes  (1) 
et  la  machine  à  coudre.  35 

Machine  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  le  bord  antérieur  (30)  dudit  index  (3)  et  res- 
pectivement  le  bord  antérieur  (40)  dudit  pied  (4) 
délimitent  une  glissière  à  canal  convergent  vers  40 
l'aiguille  de  la  machine  à  coudre,  avec  ledit  bord 
(40)  dudit  pied  (4)  placé  au-dessus  de  l'appendice 
(10)  de  la  forme  (1)  supérieure  et  avec  ledit  bord 
(30)  de  l'index  (3)  placé  au-dessous  du  bord  de 
l'appendice  (10)  de  la  forme  (1)  inférieure.  45 

Machine  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  ladite  appendice  (10)  de  la  forme  (1)  est  for- 
mée  d'une  plaque  (P)  opportunément  façonnée 
ayante  un  côté  reliable  à  la  forme  (1)  et  l'autre  côté  50 
libre  et  orienté  de  façon  centripète  vers  l'axe  longi- 
tudinal  (x-x)  de  la  forme  (1)  respective. 
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